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Annexe. Propositions d’actions prioritaires  
 
 
 
En lien avec le point 1. La conservation est une mission fondamentale qui s’inscrit dans la durée 
 
 

1. Engager avec méthode des chantiers d’évaluation des besoins de conservation progressifs et 
priorisés 

 
 
En lien avec le point 2. La conservation est l’affaire de tous avec un pilotage concerté 

 
2. Poursuivre l’effort de formation systématique à la conservation et à la gestion des sinistres 

 
 
En lien avec le point 3. La conservation requiert des mesures préventives et globales 
 

3. Apporter une vigilance particulière aux exigences de la conservation et de la sécurité dans la 
rénovation du quadrilatère Richelieu 

4. Achever le déploiement du plan d’urgence sur tous les sites en maîtrisant le risque eau 
5. Achever le versement dans SPAR de la totalité des données numériques natives ou de 

substitution à caractère patrimonial, et définir l’organisation de leur gestion.  
 
 
En lien avec le point 4. La conservation est préventive et curative, elle concerne autant les supports physiques que 
leur contenu intellectuel 
 

6. Développer autant que de besoin les traitements physiques  liés à la numérisation  
7. Maintenir les volumes de désacidification et de reliure mécanisée au niveau nécessaire à la bonne 

conservation des collections 
8. Diversifier et développer les filières de traitement d’urgence liées aux demandes de 

communication et d’exposition 
9. Intensifier la numérisation des documents fragiles ou incommunicables, notamment de la presse 

et des périodiques, en augmentant les moyens de préparation physique et poursuivre les 
programmes de numérisation des ouvrages précieux, de réserve 

 
 
En lien avec le point 5. La recherche et la coopération sont des moteurs de la conservation 
 

10. Renforcer les actions de recherche scientifique et technique directement liées à la conservation et 
les valoriser 

 
 


